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 n° 280 747 du 24 novembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. MA 

Avenue Jacques Pastur 6 A 

1180 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er octobre 2021, par X, qui déclare être de nationalité philippine, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 29 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ».  

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 octobre 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me FALLAS loco Me L. MA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge en 2013.  

 

La partie requérante a divorcé en Belgique de son époux et, le 14 septembre 2018, le jugement de 

divorce du 9 mars 2018 est passé en force de chose jugée.  

 

Le 1er avril 2019, la cohabitation légale entre la partie requérante et Mme [R.] a été enregistrée. 
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Le 30 décembre 2020, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour de plus de 

trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de 

partenaire d’une ressortissante belge, Mme [R.].  

 

Le 29 juin 2021, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire.  

 

Cette décision, qui a été notifiée le 7 septembre 2021, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« [La requérante] n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d'autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 30.12.2020, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

de partenaire de [R.M.V.] (NN […]) de nationalité belge sur base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Cependant, l’intéressée n’a pas valablement prouve son lien d’alliance. En effet, le nom de famille 

(surname) repris sur le passeport numéro P […] de la République des Philippines valable 

jusqu’26/04/2022, son nom de famille (surname) est [B…n] et son prénom (given name) est [M.] et 

son deuxième prénom (middle name) est [B...e]. Or dans le lien d’alliance produit (l’attestation 

d’enregistrement de la cohabitation légale faite le 01/04/2019 a Molenbeek-Saint-Jean-Belgique) le 

nom de famille repris est [B...e] et le prénom [M.]. Il est à noter que selon le Code civil des Philippines" 

( Titre XIII : Utilisation des noms de famille), le deuxième prénom (middle name ) pour une personne 

célibataire fait référence au nom de la mère et il y a lieu de constater que dans l’acte de naissance 

de [la requérante] produit dans le cadre de la demande de regroupement familial, le nom de la mère 

est [N.]. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande 

est donc refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen, qui s’avère être unique, de la « violation des articles 40ter 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de précaution, de minutie, de l’erreur manifeste d’appréciation, du principe 

général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance 

de tous les éléments pertinents de la cause ».  

 

2.2.1. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle soutient à titre subsidiaire que la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation, n’a pas tenu compte de tous les 

éléments de la cause, n’a pas respecté son devoir de minutie et de précaution, a adopté une 

motivation pro forma et a violé l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.  

 

2.2.2. Elle invoque notamment que la discordance relevée par la partie défenderesse s’agissant 

« des noms inscrits » relève d’une « mauvaise compréhension des faits et de la réalité juridique 

philippines ».  

 

Elle soutient que son passeport a été délivré le 27 avril 2017 soit à un moment où elle était encore 

officiellement mariée avec M. [B…n], le jugement prononçant le divorce ayant été rendu le 25 mai 

2018, en sorte qu’elle portait son nom de jeune fille et le nom de son ex-époux, soit, respectivement 

[B…e] et [B….n].   

 

Elle invoque également que l’article 370 du Code civil Philippin, indiqué par la partie défenderesse 

dans l’acte attaqué, dispose ce qui suit : « A married woman may use: 
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(1) Her maiden first name and surname and add her husband’s surname, or 

(2) Her maiden first name and her husband’s surname, or 

(3) Her husband’s full name, but prefixing a word indicating that she is his wife, such as “Mrs. ”». 

 

Elle en propose la traduction libre suivante : « Une femme mariée peut utiliser : 

(1) Son nom et prénom de jeune fille et ajouter le nom de son mari, ou 

(2) Son prénom de jeune fille et le nom de son mari, ou 

(3) Le nom et prénom de son mari en entier, mais en ajoutant un préfixe indiquant quelle est sa 

femme tel que « Mrs ».  

 

Elle soutient qu’il est ainsi « d’usage que la femme mariée prenne le nom de son mari et prenne 

comme second prénom, son nom de jeune fillles (sic) ».  

 

Elle invoque que la partie défenderesse avait connaissance de sa situation à cet égard dès lors 

qu’une copie du jugement prononçant le divorce avait été joint à la demande d’autorisation de séjour, 

reprenant son nom [B…e] ainsi que le nom de son ex-époux, [B…n.]. 

 

Elle soutient que la demande de regroupement familial a été formulée sur la base de son nom de 

jeune fille, soit [B…e] dès lors que depuis le divorce, « au regard du droit belge, tel est son nom ».  

 

2.2.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle soutient que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation, n’a pas tenu compte de tous les éléments de la cause, 

n’a pas respecté son devoir de minutie et de précaution et son obligation de motivation formelle des 

actes administratifs.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré que « selon la loi philippine, le deuxième 

prénom d’une personne célibataire fait référence au nom de famille de la mère ».  

 

Elle invoque qu’« il n’existe aucune obligation de porter en deuxième prénom, le nom de sa mère » 

et cite le prescrit de l’article 375 du titre XIII du Code civil philippin selon lequel : « In case of identity 

of names and surnames between ascendants and descendants, the word « Junior » can be used 

only by a son. Grandsons and other direct male descendants shall either: 

(1) Add a middle name or the mother’s surname, or 

(2) Add the Roman numerals II, III, and so on ».  

 

La partie requérante en propose la traduction libre suivante : « Dans le cas où il y a une identité de 

noms et prénoms entre ascendants et descendants, le mot « junior » ne peut être utilisé que par un 

fils. Petit-fils et autre descendants males directs devront soit :  

(1) Ajouter un « middle name » ou le nom de leur mère, ou 

(2) Ajouter des chiffres romains II, III, et ainsi de suite ».  

 

Elle allègue que cette disposition est la seule « qui mentionne l’emploi du nom de la mère comme 

possibilité non pas de « middle name » mais comme ajout au nom de famille », suggérant que la 

partie défenderesse aurait confondu « or » et « of », « transformant ainsi la phrase en « ajouter un 

« middle name » DU nom de la mère ». Elle allègue que cette disposition n’est cependant applicable 

qu’aux descendants masculins et que « le point (1) propose non pas d’ajouter en deuxième prénom 

celui de la mère mais d’ajouter un deuxième prénom OU (or) d’ajouter le nom de famille de la mère ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur les deuxième et troisième branches du moyen unique, réunies, le Conseil relève que la 

partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir considéré que le lien 

d’alliance n’avait pas été démontré, dès lors qu’elle s’est fondée sur de prétendues discordances 

relevées en ce qui concerne son nom de famille sur les documents produits à l’appui de la demande 

d’autorisation de séjour, et de ne pas avoir valablement motivé la décision attaquée à cet égard.  
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Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu de diverses dispositions légales invoquées par la partie requérante doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

Le Conseil rappelle également qu’en vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, « la motivation exigée consiste en l'indication, dans 

l'acte, des considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Elle doit être 

adéquate ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a refusé le séjour sollicité au motif 

que le lien d’alliance entre la requérante et la personne ouvrant le droit au séjour n’avait pas été 

démontré, relevant des discordances à propos du nom de famille de la requérante figurant sur les 

documents produits à l’appui de la demande de séjour. La partie défenderesse a précisé quant à ce 

que, si l’attestation d’enregistrement de la cohabitation légale indique que le nom de famille de la 

requérante est [B…e], le passeport de cette dernière reprend lui « le nom de famille (surname) » 

[B…n] et comme « deuxième prénom (middle name ) » [B…e]. La partie défenderesse a en outre 

relevé que l’acte de naissance indique lui que le nom de famille de la mère de la requérante est [N.], 

précisant que selon le Code civil des Philippines, « le deuxième prénom (middle name) » pour une 

personne célibataire fait référence au nom de famille de la mère de l’intéressé.  

 

Le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que la partie requérante a produit, à l’appui de 

sa demande de carte de séjour, un passeport établi le 27 avril 2017, un certificat de cohabitation 

légale créé le 9 octobre 2020 attestant que la cohabitation a été enregistrée le 1er avril 2019, un acte 

de naissance établi le 13 janvier 1998 ainsi qu’un jugement du Tribunal de première instance de 

Bruxelles du 9 mars 2018 prononçant le divorce entre la requérante et son époux. Le Conseil observe 

ensuite que si le passeport de la requérante reprend comme nom de famille [B…n] et comme 

« middle name » [B…e], qu’il ressort du jugement du 9 mars 2018 que le nom de famille de l’ex-

époux de la requérante est [B…n]. Il apparaît dès lors que le nom de famille [B…n] repris sur le 

passeport de la requérante délivré le 27 avril 2017, soit encore avant que le divorce ait été prononcé 

le 9 mars 2018, correspond au nom d’épouse de la requérante, soit [B…n], et non à son nom de 

jeune fille, soit [B…e]. Le certificat du 9 octobre 2020 attestant de l’enregistrement de la cohabitation 

légale en date du 1er avril 2019, étant lui postérieur au jugement susmentionné, reprend, comme 

nom de famille, le nom de jeune fille de la requérante, soit [B…e].  

 

En ce qui concerne l’acte de naissance du 13 janvier 1998, il ressort de la traduction légalisée de ce 

document que « le premier nom de famille » de la requérante est [N.], ce qui correspond au « second 

nom de famille » de sa mère et que son deuxième nom de famille est [B...e], ce qui correspond au 

« second nom de famille » de son père et au nom de jeune fille ou « middle name » indiqué sur le 

passeport mais également au nom de famille mentionné sur le certificat de cohabitation.  

 

A cet égard, la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir adopté une lecture 

erronée du titre XIII du Code civil philippin, consacré à l’utilisation des noms de famille, et plus 

spécifiquement de son article 375 arguant qu’il ne lui est pas applicable puisqu’il vise, non les 

femmes, mais les hommes, dans la possibilité, en cas d’identité de nom et de noms de famille entre 

ascendant et descendant, d’utiliser le nom de famille de leur mère comme « middle name ».  

 

Le Conseil ne peut que constater que cette argumentation n’est pas contestée par la partie 

défenderesse qui se réfère à la sagesse du Conseil.  
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Au vu des éléments qui précèdent, le Conseil constate que la partie n’a pas valablement motivé 

l’acte attaqué.  

 

3.3. Partant, le moyen unique, en ses deuxième et troisième branches réunies, est fondé dans les 

limites exposées ci-dessus, en ce que ledit moyen est pris de la violation de l’article 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ce qui doit conduire à 

l’annulation de l’acte attaqué. 

 

3.4. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

29 juin 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-deux 

par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


